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réduction de la surtaxe sur le chemin de fer du Gothard entraînera immédiate
ment la réduction de la surtaxe sur la route du Simplon, ce qui réduira encore 
pour cette voie les recettes des chemins de fer fédéraux.

La concession désirée par Monsieur Tittoni pour la ligne Maloja-Chiavenna a 
déjà été accordée, et cela en faveur du chemin de fer Rhétique.

Nous sommes heureux de constater par votre note du 25, comme par celle du 
12 courant6 que, dans vos entretiens avec Monsieur Tittoni, vous avez agi avec 
une parfaite intelligence de ce que nous désirons, et nous attendons à ce que vous 
donnerez aussi de la manière qui conviendra le mieux connaissance de ce qui 
précède au ministre des affaires étrangères.»

5. Nr. 153.
6. E 2200 Rom 2 /Gotthard 1905-1907.
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Der schweizerische Gesandte in Rom, J. B. Pioda, an den Vorsteher des Post- und
Eisenbahndepartementes, J. Zemp

S handschriftlich Rome, 6 décembre 1906

J ’ai reçu, en son temps, Votre communication du 28 novembre1, en réponse à 
ma lettre confidentielle du 25l, au sujet des dispositions du Gouvernement 
allemand relatives au rachat du chemin de fer du Gothard. Je Vous en présente 
mes vifs remerciements. Inutile de Vous dire qu’en me servant du contenu de 
Votre lettre, je n’ai nommé aucune personne. J ’ai tout simplement confirmé, 
dans un entretien que j ’ai eu, depuis, avec M. Tittoni, ma déclaration, en lui 
faisant remarquer que je n ’avais pas parlé de réponse officielle, mais de «disposi
tions» de la part du Gouvernement allemand. La chose est donc parfaitement 
éclaircie et il n’y a pas de malentendu. Comme M. Tittoni continuait à parler des 
conditions du rachat, je lui ai dit que je n’avais pas encore les instructions du 
Conseil fédéral me permettant de lui donner une réponse. Je le priai seulement de 
bien faire comprendre à M. Rubini que les subventions avaient été données à 
fonds perdu et qu’il ne pouvait pas être question de leur restitution, car le Conseil 
fédéral n’entrerait jamais en matière sur ce terrain. Sans admettre qu’on pût 
parler de restitution, j ’ajoutai que l’Italie aurait mauvaise grâce à demander une 
restitution qui a déjà été largement faite par la construction du tunnel du 
Simplon, à laquelle l’Italie n ’a contribué que pour 1.600.000 fr., sans compter 
tous les bénéfices que Gênes, Milan et Côme en particulier ont retiré et retireront 
des routes du Gothard et du Simplon. M. Tittoni m’a dit: «C’est juste et Vous 
voyez que nous n’avons pas insisté sur la question du remboursement. Je croyais

1. Nr. 155.

dodis.ch/43012dodis.ch/43012

http://dodis.ch/43012
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/43012


342 4. J A N U A R  1907

avoir réduit nos propositions à la mesure juste et équitable, avec l’intention de 
développer de plus en plus les moyens de communication entre les deux pays et, 
cette fois-ci, dans la région orientale des Alpes. Il est à espérer que ces 
circonstances favorables puissent permettre de faire les deux passages, la Greina 
et le Splügen.» J’ai observé en riant: «Il faudrait que ces circonstances favorables 
nous amenassent aussi beaucoup d’argent!»

Quant à la création d’une délégation internationale pour les affaires du 
Gothard, à l’instar de celle du Simplon, M. Tittoni croyait que c’était là une chose 
toute simple, vu le bon fonctionnement de celle du Simplon. Je lui ai rappelé la 
bourrasque qu’avait soulevée l’institution de cette délégation à l’Assemblée 
fédérale et dans la presse suisse, bourrasque calmée par l’autorité du Conseil 
fédéral.

J ’ajoutai que, si l’on se présentait avec une autre délégation semblable, 
forcément plus compliquée puisqu’on serait à trois, l’opposition d’antan aurait 
beau jeu en disant: «Vous voyez, les faits nous donnent raison, Vous avez créé un 
précédent et, maintenant, Vous retombez dans la même erreur.» Cet argument a 
paru convaincre M. Tittoni. Tout cela a été dit en conversation amicale, et 
comme étant l’expression d’opinions personnelles.

Je n’ai pas encore eu l’occasion de communiquer à M. Tittoni la réponse 
formelle du Conseil fédéral, du 30 novembre2. J’espère pouvoir la lui faire 
connaître demain ou après-demain3.

M. Tittoni m’a dit qu’il avait mis et qu’il mettrait plus encore la sourdine aux 
«Splügistes» lombards enragés, les assurant qu’il était dans leur intérêt de n’en 
parler ni au sein du Parlement ni dans la presse.

2. Nr. 156.
3. Pioda berichtete am 19. Januar 1907 über die Reaktion Tittonis auf den Bundesratsbeschluss vom 
30. November 1906: Tittoni anerkannte, dass die Subventionen à fonds perdu bezahlt wurden, 
lehnte die Errichtung einer Gotthardkommission ebenfalls ab, sah die Lösung auch in der 
Taxreduktion und erkundigte sich abermals nach dem Stand einer Ostalpenbahn (E 8001 (B) 3/30).
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Protokoll der Sitzung des Bundesrates vom 4. Januar 1907 

21. Handelsvertragsunterhandlungen mit Serbien

Handelsdepartement. Antrag vom 26. Dezember 1906

Durch Note vom 17. November 1906 des serbischen Vertreters ih Wien an den 
schweizerischen Gesandten daselbst wurde dem schweizerischen Bundesrate die 
sofortige Anknüpfung von Unterhandlungen zum Zwecke des Abschlusses eines
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